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Nom du programme : Programme pour l’Education et la formation tout au long de la vie (programme LLP) > Programme sectoriel Leonardo da Vinci > Actions de mobilité
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Financeur : Agences nationales du programme LLP
La liste et les coordonnées des agences nationales sont disponibles sur le site de la CE :

http://ec.europa.eu/education/programmes/llp/national_en.html 

Objectifs : 

Leonardo da Vinci permet aux organisations de l’enseignement et de la formation professionnels (EFP) de travailler avec des partenaires européens, d'échanger de bonnes pratiques, d'accroître l'expertise de leur personnel et de répondre aux besoins des citoyens en matière d'enseignement et d'apprentissage. Il soutient donc les efforts destinés à rendre l'enseignement professionnel plus attractif pour les jeunes. En aidant les citoyens européens à acquérir de nouvelles compétences, connaissances et qualifications, le programme vise également à stimuler la compétitivité du marché du travail européen.

	Description des actions qui peuvent être financées :

La mobilité des personnes peut inclure:

· les placements transnationaux dans des entreprises ou des organismes de formation :

· FPI : pour les apprentis et les jeunes en formation initiale

· PMT : pour les salariés et les demandeurs d’emploi

· les placements et échanges visant au développement professionnel des formateurs et conseillers d’orientation, des personnes responsables de centres de formation ou de la planification de la formation et de l’orientation professionnelle au sein des entreprises (PROEFP). 




Pour les programmes de mobilité, type de séjour éligible :

	
	FPI
	PMT
	PROEFP

	Durée des projets
	Jusqu’à 2 ans
	Jusqu’à 2 ans
	Jusqu’à 2 ans

	Durée des mobilités/séjours
	2 à 39 semaines
	2 à 26 semaines
	1 à 6 semaines

	Type de mobilité
	Stages en entreprises
	Stages en entreprises
	Séjour d’échange et de découverte professionnelle


	Personnes/groupes/ structures éligibles:

Bénéficiaires :

· FPI : Les stagiaires en formation professionnelle initiale (apprentis, élèves en formation professionnelle, stagiaires), à l’exception de ceux de l’enseignement supérieur

· PMT : Salariés, travailleurs indépendants ou en disponibilité (y compris les diplômés) qui bénéficient d’une période de formation à l’étranger dans un contexte de formation professionnelle.

· PROEFP : Les professionnels de l’enseignement et de la formation professionnels (tels que les enseignants, les formateurs, le personnel de formation professionnelle, les conseillers d’orientation, les responsables d’établissements ou de planification de formation, d’orientation professionnelle ou de ressources humaines en entreprise, etc.)
Structures éligibles :

Tout organisme public ou privé, acteur de la formation professionnelle à l’exception du niveau supérieur, est susceptible de déposer un dossier de candidature, quel que soit son statut : établissements de formation, centre et organismes de formation professionnelle, centres de recherche, entreprises, organisations professionnelles, ONG, associations sans but lucratif, collectivités territoriales, etc…

NOTA : Les participants individuels bénéficient d’une bourse dans le cadre d’un projet de mobilité géré par un organisme de coordination. Ils ne peuvent pas déposer directement de demande de

bourse auprès des Agences nationales.


Pays/zone géographique éligibles :

La mobilité doit être transnationale. Les pays de destination éligibles sont :

- les 27 Etats-membres – y compris les territoires d’outre-mer
- les 3 pays de l’AELE : Islande, Norvège et Lichtenstein
- la Turquie

Des négociations sont en cours avec la Croatie, l’Ancienne république yougoslave de Macédoine et la Suisse en vue de leur participation future au programme, qui est sujette aux résultats de ces négociations [à mettre à jour pour 2010]
Date limite de la demande de financement :

Appel à propositions annuel

[à mettre à jour pour 2010]
Montant du financement alloué et conditions d’attribution:

Les montants sont définis par les Agences nationales du programme LLP. Consulter leur site web.
Structure contact en région ou au niveau national:

Agences nationales LLP
Autres sources d’information et liens utiles :

Bien que gérées au niveau national par les agences nationales LLP, la Commission européenne publie chaque année un guide descriptif des actions du programme LLP. Ce guide fournit des informations pratiques et précises sur chacune des actions. Il est disponible sur le site de l’Agence Exécutive : http://eacea.ec.europa.eu/llp/funding/2009/call_lifelong_learning_2009.htm [à mettre à jour pour 2010]
La mobilité étant gérée au niveau national, il est impératif de se reporter au site des agences nationales LLP : http://ec.europa.eu/education/programmes/llp/national_en.html 

WP2 : FICHE DESCRIPTIVE DU PROGRAMME 














